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Concile de Prague, 1381, <k>iu le cinquio-

me canon défend do conIVsrcr des rures

aux moines, h moins qu'ils ne soient ou
bénédictins ou chanoines réguliers, en
faveur des(|uei8 les évoques peuvent user

de dispense.

Concile de Londres, 1582. Les évèqucs y
condamnèrent la doctrine de Wiclef, et

le roi ordonna d'emprisonner ceux qui

la soutiendraient.

Concile de Saitzbourg , 1386. Il fit un dé-

cret, |)ortant défense aux religieux nien-

diaos de confesser sans lapprobation
des évoques.

Concile de Maycnce, 1387. On y condamna
trente-six vaudois, qui furent livrés au
pouvoir séculier et brûlés vifs.

Concile de Londres, 1391, pour arrêter

les entreprises des chapelains et autres

prèlres stipendiés sur les droits des

curés.

Concile de Prague, 1392. On y défend
aux juges séculiers d'empêcher les cri-

minels cordainnés à mort de recevoir

la pénitence, et même l'eucharistie, s'ils

les demandent.
Concile d'Utrecht, 1592, où l'on dégrnda

et on livra au bras séculier un impie
nommé Jacques de Juliers, qui, se «li

sanl faussement évoque, av.iit or>lontié

des prêtres en Flandre et en Hollande.

Concile national de Paris, 139.">, pour dé-

libérer sur les moyens de terminer le

grand schisme. On conclut prcscpic una-

nimement à la cession des deux con-
tendan s.

Concile d'Arbogen, en Suède, 139G. On y
lit sept canons, dont le quairiiniie con-
damne les meurtriers à s'abstenir «le

chair toute la vie, si le crime a été com-
mis un dimanche; à s'abstenir toute la

vie de pofsson, si ça été un vendredi; cl

si ça été un samedi , à s'abstenir toute

la vie de laitage.

Concile national de Paris, 1598. On y ré-

solut la soustraction entière d'obédience,

afin de soumettre l'opiniâlrelc de Be-

noit XIIL En conséquence, le roi porta

un édit, qui fut enregistré au parle-

ment, et publié ensuite à Avignon. La
soustraction d'obédience à Benoit dura
près de cinq ans, c'est-à-dire, jusqu'au
50 mai 1405.

Concile de Londres, 1401 , tenu contre

difl'érens wicléfistcs.

Concile de Paris, 1404 et l-i08. On y fil

des réplemens pour le régime de l'É-

glise de France pendant le schisme
,

en paiticulier pour le gouvememeni
des réguliers exempts et non exempls.

Quelques critiques pensent que ces deux
conciles n'en font qu'un.

Concile de Uaïubourg, liOb. On y con
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danma l'opinion superstitieuse enibrai-

sée [)ar le jx-uple, r|u'on était assuré

de la vie éternelle, en mourant avec

l'habit de saint François.

Différons concilcsen France, en Angleterre

et en Allemagne, dans les années 1408

et 1409, à l'effet de célébrer un concile

général à Pise.

Concile d'Oxford, 1409, oîi l'on fil des ré-

glemens pour les prédicateurs et les pro-

fesseurs de théologie, à l'occasion des

erreurs de Wiclef.

Concile de Pise, 1409, convoqué en fornu;

œcuménique par les cardinaux des deux

obédiencee, pour l'extinction du schisnie,

et célébré depuis le 23 mars ]us(pi';m 7

août. Il s'y trouva vingt-deux canlinaii\

des deux obédiences, quatre palriurclus

latins, quatre-vingt-douze tant évèqucs

qu'archevêques , et les procureurs tle

cent deux autres, cent vingt-huit abb/s

ou prieurs, et les procureurs de plus de

deux cents, avec quatre généraux d'or-

dre, le grand-matlrc de Rhodes et les

an)bassadeurs d'un grand nondjie de

^souverains. Les deux ponlifos, de Boiiicel

d'Avignon, y furent déposés avec toutes

les fornu's que l'on croyait nécess;iircs;

et on élut pour nouveau pape Alexan-

dre V ; en sorte qu'au lieu de d(>u\ pni».-

lil'es, lEglise en eut alors trois. On re-

mit la ri'formalion au roncile procluiiii,

indiqué pour l'année 14lïJ,

Concile de Beinc, conmiencé vers la lin il(!

1412, et Uni au mois de juin de l'anni'c

suivante, sans avoir fait Hutre chose q-io

de coridanuicr les erreurs de WiiU'l

,

p;irce que les prél,.;s n'y vinrent qu'en

petit nombre.

Concile de Londres, 1410. Uu chef d.'s

lollards ou wicléli.stes y lui condamné à

la i^rison ; mais s'étant échajipé eusuile

et ayant excité une sédition, il fut pendu

avec plusieurs de ses complices.

Concile de Constance, tetm depuis le ."» no

vembrc 1414 jusqu'au 22 avril 14 IS

Dans ce concile, convoqué par .)e;ia

XXllI jioiir mettre fm au sclii.«nic , ce

pontife accepiii le 2 mars 141 Tj lu for-

mule de cession qui lui fut j)résenlc(!.

mais Benoit XI!i,soncompélileur, ayant

refusé de l'aire la même promesse de ces-

sion, Jean de son côté refusa d'abliiiui-i :

alors le concile les déposa l'un et l'au-

tre, après avoir décidé la supi-rioiili'; du

concile (ccuménique pour le cas seule-

ment d'un [Tape douteux. Martin V

fut élu pour leur succéder, le II no-

vembre 1417. On proscrivit les er-

reurs de Wiclef Cl de Jean llus en gé-

néral, c'est à dire, sans ([Uidilier cli.Kpio

proposition en particulier. D'après !a

bulle de eonlirinalion ilonnée par Mar-

II


